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Délai d’obtention de la prestation 

Après accomplissement des procédures d'octroi de la carte ou des cartes d'exploitation. 

 

Références législatives et/ou réglementaires 

- Le code de la route promulgué par la loi n° 99-71 du 26 juillet 1999, tel que modifié et complété par la loi n° 2001-67 du 10 
juillet 2001 relative à la simplification des procédures administratives relatives aux autorisations délivrées par le ministère 
chargé du transport dans les domaines relevant de sa compétence, 
- Arrêté du ministre du transport du 21 octobre 2009, relatif à l'approbation du cahier des charges relatif à l'exploitation de 
centres spécialisés de formation dans le domaine de la conduite des véhicules.  
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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 
MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2009-3509 du 9 novembre 2009. 
Le décret n° 2009-1580 du 25 mai 2009 est 

modifié comme suit : « Monsieur Gharbi Naceur, 
conseiller des services publics, est maintenu en 
activité du 1er juillet 2009 au 9 novembre 2009 ». 

 

 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 
Arrêté du ministre de la santé publique du 11 
novembre 2009, portant modification de 
l'arrêté du 17 février 1987, fixant la 
composition et le fonctionnement de la 
commission d'agrément pour l'octroi d'une 
licence d'exploitation des établissements de 
fabrication des médicaments destinés à la 
médecine humaine.  

Le ministre de la santé publique,  
Vu la loi n° 69-54 du 26 juillet 1969, portant 

réglementation des substances vénéneuses, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2009-30 du 9 juin 
2009,  

Vu la loi n° 73-55 du 3 août 1973, portant 
organisation des professions pharmaceutiques, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2008-32 du 13 mai 2008,  

Vu la loi n° 85-91 du 22 novembre 1985, 
réglementant la fabrication et l'enregistrement des 
médicaments destinés à la médecine humaine, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 99-73 du 26 
juillet 1999,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 17 
février 1987, fixant la composition et le 
fonctionnement de la commission d'agrément pour 
l'octroi d'une licence d'exploitation des établissements 
de fabrication des médicaments destinés à la médecine 
humaine. 

Arrête : 
Article unique - Les dispositions des articles 2 et 3 

de l'arrêté du 17 février 1987 susvisé sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes :  

Article 2 (nouveau) - La commission d'agrément 
pour l'octroi d'une licence d'exploitation des 
établissements de fabrication des médicaments 
destinés à la médecine humaine susmentionnée, est 
composée comme suit :  

- président : le ministre de la santé publique ou son 
représentant,  

- rapporteur : le directeur général de l'unité de la 
pharmacie et du médicament au ministère de la santé 
publique ou son représentant. 

- Membres : 
- le directeur général de l'unité juridique et du 

contentieux au ministère de la santé publique ou son 
représentant,  

- le directeur de l'inspection pharmaceutique au 
ministère de la santé publique ou son représentant, 

- Le directeur général du laboratoire national du 
contrôle des médicaments ou son représentant,  

- le directeur général des industries 
manufacturières au ministre de l'industrie, de l'énergie 
et des petites et moyennes entreprises ou son 
représentant,  

- le directeur général de l'institut national de la 
normalisation et de la propriété industrielle ou son 
représentant,  

- le président du conseil national de l'ordre des 
médecins ou son représentant,  

- le président du conseil national de l'ordre des 
pharmaciens ou son représentant,  

- le président de la chambre nationale de l'industrie 
pharmaceutique ou son représentant,  

- un professeur hospitalo-universitaire en médecine 
et un professeur hospitalo-universitaire en pharmacie, 
désignés nominativement par décision du ministre de 
la santé publique.  

La commission peut associer à ses travaux toute 
personne ayant une compétence particulière pour la 
question mise à l'étude.  

Article 3 (nouveau) - La commission d'agrément 
pour l'octroi d'une licence d'exploitation des 
établissements de fabrication des médicaments 
destinés à la médecine humaine ne peut se réunir 
valablement qu'en présence de la majorité de ses 
membres.  

Si le quorum n'est pas atteint après une première 
convocation, la commission se réunit valablement 
après une deuxième convocation quel que soit le 
nombre des membres présents.  
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